
VALFOR – Association pour la valorisation de la forêt privée en Nord-Dauphiné -
Association loi 1901.Siège social : mairie de Morestel 38510 N° siret : 75322290000015

Adresse courrier     :   Bertrand de Germiny Président,117 route de Saint Martin 38510 SERMERIEU
Tél : 04 74 80 16 11 ou 06 89 74 09 79, email : bdegerminy@hotmail.com

Adhésions : Valfor c/o Thierry de Saint Romain 1 av.Rigot Vitton 69270 FONTAINES S/ SAÔNE
Tél : 06 60 09 24 45 ; email : valfor.38@orange.fr

Les services proposés par Valfor
- Acquérir ou approfondir vos connaissances forestières pour gérer efficacement et durablement vos parcelles boisées.
- Bénéficier des conseils d'un technicien du CNPF (Centre National de la Propriété Forestière) ou d'un expert forestier.
- Recevoir la revue forestière : "Parlons Forêt" éditée par le CNPF.
- Adhérer au syndicat - Union des Forestiers Privés de l’Isère –UFP38 FRANSYLVA pour bénéficier d’une représentation départementale et natio-

nale et être assuré pour d’éventuels dommages causés par vos bois à des tiers.
- Être invité à participer à des journées ou des demi-journées de formation forestière.
- Recevoir le guide du sylviculteur réalisé par Valfor qui vous aidera pour la gestion pratique de votre forêt.
- Profiter d'achats groupés pour les plants et matériels forestiers.
- Obtenir le prêt de perches d'élagages.
- Certifier vos bois en gestion durable pour faciliter la vente de vos coupes et obtenir des subventions (certification PEFC).
- Adhérer à l'Association Syndicale Libre de Gestion Forestière NORD-ISERE, créée par Valfor pour la gestion de vos parcelles forestières par un 

expert forestier. 
- Vous aider dans l'obtention d'aides financières du Conseil Départemental de l’Isère ou de la Région Auvergne Rhône Alpes.
- Être représenté dans les instances où se décide l'avenir de la forêt privée.
 - Vous permettre d'échanger informations et expériences avec d’autres propriétaires forestiers.

BULLETIN D'ADHESION POUR L'ANNEE 2025
Nom : 

Adresse : 

Code postal :    Commune : 

Tél : 

Courriel :

Superficie forestière connue : 

 Syndicat UFP38 + assurance RC (suivant la superficie voir tableau ci-contre)           €

Attention : Le bénéfice de l’assurance n’est acquis qu’à compter de la réception de votre règlement

 Parlons forêt » magazine trimestriel du CNPF                €

 Cotisation VALFOR (suivant la superficie voir tableau ci-contre) €

MONTANT TOTAL de VOTRE COTISATION                           €

PS si vous ne souhaitez pas recevoir le magazine du CRPF soustrayez-le du total

Déclare adhérer à l'association VALFOR et au syndicat UFP38 (Union des Forestiers Privés de l’Isère) : Date et signature
Dans tous les cas le bulletin d’adhésion est à retourner au trésorier ci-dessous
 Règlement,

1- Par virement 
Le trésorier vous remercie de privilégier le règlement par virement bancaire 
Sans oublier d’indiquer votre nom dans le motif du virement
IBAN : FR76 1390 6000 1163 5234 8500 020 SWIFT AGRIFRPP839 

et envoyer un courriel à valfor.38@orange.fr sur lequel vous précisez : adhésion à l’association Valfor pour l’année 2025
2- Par chèque à adresser au trésorier de VALFOR :

Thierry de Saint Romain 1 avenue Rigot Vitton 69270 FONTAINES SUR SAÔNE

MISE à JOUR DES PARCELLAIRES
Pour ceux qui ne l’ont pas fait en 2024 
Seules les parcelles nommément déclarées feront l’objet de l’assurance. Afin de mettre à jour la liste des 
parcelles à assurer merci de nous transmettre la liste de vos parcelles. 
Idéalement vous pouvez nous transmettre un tableau au modèle ci-dessous sous format 
EXCEL à valfor.38@orange.fr

Nom : Prénom 
:

Commune Section Numéro Lieu-dit Hectares Ares Centiares

Surface Ha COTISATION €

de à (EXCLU) VALFOR UFP 38

0 1 10 12

1,01 2 12 12

2,01 3 14 12

3,01 5 16 12

5,01 10 18 14

10,01 15 20 14

15,01 20 22 14

20,01 30 25 26

30,01 50 25 26

50,01 75 28 57

75,01 100 28 86

100,01 150 30 114

150,01 200 30 170
+ de 200 ha nous consulter
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